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Management | Question de lecteur
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Le transport d'intrants intégrés à un appareil, comme ici la bouillie de traitement dans la cuve du pulvérisateur frontal, peut être considéré
comme acceptable et non soumis à autorisation. Photo: Heinz Röthiisberger

Qu'est-il permis de transporter
à l'avant du tracteur?
Est-il permis de véhiculer des objets ou des produits à l'avant du tracteur? Les règles
ne sont pas très claires sur le sujet. Pour éviter de se retrouver en porte-à-faux avec
la législation, mieux vaut faire contrôler et homologuer les équipements destinés à

cet usage, sauf s'ils bénéficient déjà d'une homologation ou d'une réception par type.

Stephan Stulz*

Le transport d'objets ou de produits (que,

pour simplifier, nous appellerons ici

«choses») à l'aide d'un équipement monté

devant le tracteur suscite des appréciations

divergentes. La seule unanimité est

qu'il n'existe aucune règle pratique sur la

bonne manière d'utiliser ce type
d'équipements au quotidien, ni de vérifier leur

* Avocat, Stephan Stulz dispose de sa propre
étude à Baden (AG). Il est spécialisé dans les

procédures administratives et pénales liées au

secteur agricole (www.stulz-recht.ch).

conformité. C'est très embêtant pour les

agriculteurs et les entreprises de travaux
agricoles concernés. Les uns et les autres

courent à tout moment le risque d'être
poursuivis pénalement. Cet article tente
de faire le point sur la question.

L'essentiel du problème
Le fait que les avis divergent tient surtout
aux définitions techniques - avec des

références parfois historiques - figurant
dans l'ordonnance sur les exigences
techniques requises pour les véhicules routiers

(OETV). Son article 11, al. 2 let. h définit
le tracteur comme «voiture automobile
construite pour tirer des remorques et
actionner des équipements interchangeables

n'ayant qu'un pont de charge
réduit». C'est donc premièrement sa

destination (tirer des remorques et utiliser des

équipements interchangeables) qui définit

un tracteur, deuxièmement la caractéristique

de n'être autorisé à posséder

qu'un pont de charge réduit.
Cette exigence de pont réduit sert
surtout à différencier le tracteur d'autres ca-
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tégories de véhicules. La visée est aussi

sécuritaire: en définitive, un tracteur ne

doit pas servir accessoirement à transporter

des choses.

Les définitions techniques figurant dans
la législation européenne (voir Règlement
UE 2018/858) sont différentes des nôtres.
Elles sont plus détaillées, plus techniques.
Elles ne définissent pas de limites pour le

pont de chargement. Sont par contre
fournies, pour les tracteurs dotés d'une
telle surface, des prescriptions pour sa

construction dans le but qu'elle réponde
aux exigences de sécurité.

Spécifications physiques claires
Les dimensions admissibles pour les

équipements montés à l'avant du tracteur (en

«porte-à-faux») ont maintenant été précisées.

Les équipements accessoires montés

à titre temporaire à l'avant des
véhicules automobiles agricoles et forestiers
(ainsi que des tracteurs industriels utilisés

pour des courses agricoles ou forestières)

peuvent dépasser de 5,00 m au plus vers
l'avant du véhicule, à compter du centre
du dispositif de direction. La charge
admise par essieu et la capacité de charge
des pneumatiques ne doivent pas être

dépassées (art. 164, al. 1 de l'OETV).
Des prescriptions fiables et chiffrées,
existent aussi sur les poids admissibles,

aux premiers rangs desquels figurent la

charge par essieu, le poids d'adhérence,
la capacité de charge des pneumatiques
et le poids garanti, des thèmes déjà
souvent abordés dans «Technique agricole».

La visibilité doit être suffisante
Concernant la visibilité, des directives

techniques (à l'exemple des directives

européennes sur la conception et l'homologation

des cabines de tracteurs)
définissent exactement ce qui est admissible

et ce qui ne l'est pas. Les équipements
frontaux sont par ailleurs assujettis aux

prescriptions générales de la loi fédérale

sur la circulation routière (LCR). Ceci signifie

que la vitesse doit toujours être adaptée

aux circonstances, notamment aux

particularités du véhicule et du chargement,

ainsi qu'aux conditions de la route,
de la circulation et de la visibilité (art. 32

de la LCR). Le conducteur doit veiller à

n'être gêné, ni par le chargement, ni d'une
autre manière (art. 31 al. 3 de la LCR).

Lorsque le chargement d'un véhicule
automobile ou d'une remorque masque la

visibilité, le conducteur doit faire preuve
d'une prudence particulière au moment
de se mettre en ordre de présélection ou

d'obliquer. Au besoin, il doit recourir à

l'aide d'une tierce personne qui surveillera
la manœuvre (art. 13 al. 6 de l'OCR).

Mesures de sécurité
Un véhicule n'est autorisé à circuler que
s'il est sûr et conforme aux prescriptions
en vigueur. Il doit par ailleurs être conçu
et entretenu de manière à ce qu'il puisse

respecter les règles de la circulation, à ce

que son conducteur, ses passagers et les

autres usagers de la route ne soient pas
mis en danger, et à ce qu'il n'endommage

pas les routes.

Ce qu'a dit le Tribunal fédéral
A notre connaissance, le Tribunal fédéral
(TF) n'a eu jusqu'ici à statuer qu'une seule

fois sur le transport de choses à l'avant
d'un tracteur. Ce cas venant du canton de

Glaris a été jugé en 2017. Le TF a considéré

qu'on ne pouvait parler d'équipement
accessoire (non assujetti à autorisation)

que si cet équipement servait au tracteur
à accomplir une opération accessoire,

comme faucher ou déneiger.
En l'espèce, le TF a donc déduit que
l'équipement qui avait été monté à l'avant du

tracteur pour emmener des rouleaux de

film d'enrubannage ne pouvait être considéré

comme un équipement accessoire,
mais qu'il s'agissait d'une modification du

tracteur, soumise donc à autorisation.
Le TF avait été saisi suite à une procédure
cantonale, où il avait été reproché au

conducteur d'avoir conduit un véhicule ne

respectant pas les conditions de sécurité

requises! Les tribunaux glaronnais ont
ensuite jugé que le porte-rouleaux ne pouvait

être considéré comme surface de

chargement au sens de l'art. 74 al. 4 de

l'ordonnance sur la circulation routière (OCR).

Le TF a donc considéré que l'aspect
«obligation de notification et d'autorisation
d'une modification d'un véhicule» prévalait

sur l'aspect «montage (non soumis à

autorisation) d'un équipement
accessoire». Le TF n'a cependant pas été en

mesure de fournir d'éléments techniques
objectifs à l'appui de sa thèse. Il n'a pas

non plus approfondi le sujet, n'avançant

que des arguments purement formels.
En effet, comment se fait-il - d'un point
de vue technique et en vertu de la loi sur
la circulation routière - qu'un dispositif de

déneigement ou une faucheuse montés à

l'avant d'un tracteur ne soient pas soumis
à autorisation, alors qu'une installation
(fermée) servant à transporter par
exemple du liquide à pulvériser, des

graines à semer, du film d'enrubannage
ou d'autres intrants indispensables à

l'accomplissement d'un travail le soit?

Analyse et implications
Voilà ce que l'on peut déduire en s'ap-

puyant sur l'état actuel de la législation et
de la jurisprudence:
• Le transport de choses ou de produits à

l'aide d'un équipement monté à l'avant
du tracteur peut être considéré comme
admissible - et non soumis à autorisation

- si ces choses ou produits (par
exemple liquides à pulvériser, additifs

Lorsqu'on utilise un équipement frontal pour transporter des objets ou des intrants de
réserve pour un travail agricole, il convient de déterminer si l'équipement a passé la

procédure de réception par type ou d'autorisation par le service des autos. Photo: idd
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ou autres produits similaires) sont en

quelque sorte partie intégrante de cet

équipement.
• Concernant le transport d'autres types

d'objets (par exemple des bobines de

films d'enrubannage, des semences ou
des objets de réserve pour l'accomplissement

de travaux agricoles ou pour
assurer le bon déroulement de ceux-ci),
la situation n'est juridiquement pas
vraiment claire.

• Si l'on s'en tient au pied de la lettre des

textes de loi, tout transport d'objets au

moyen d'un équipement monté à

l'avant d'un tracteur doit être considéré

comme non autorisé.

• A l'inverse, si l'on s'appuie sur une
interprétation exhaustive des textes, en mettant

l'accent sur leur sens et sur leur
destination et en incluant la classification

systématique des prescriptions
légales, on constate que le transport de

tout objet avec un équipement monté à

l'avant du tracteur peut, sur le fond,
être considéré comme admissible, à

condition que les prescriptions légales

en vigueur par ailleurs (surtout celles

relatives aux poids et dimensions, à la

sécurité, à la visibilité, à la signalisation et
à l'état du véhicule) soient respectées.

Conclusion et recommandation
La situation juridique relative au transport

de choses et de produits au moyen
d'un équipement monté à l'avant des

tracteurs n'étant pas claire, les amendes

infligées ne sont en général pas très
élevées, à condition que les autres prescriptions

légales élémentaires soient respec-

Où est-ce que le bât blesse?

Quelles sont les préoccupations des

membres des sections de l'Association
suisse pour l'équipement technique de

l'agriculture (ASETA)? Quels soucis,

quelles difficultés rencontrent-ils dans

leur pratique quotidienne? Dans une
série paraissant épisodiquement,
Technique Agricole traite les questions qui
sont soumises à l'ASETA. Pour obtenir de

plus amples renseignements, s'adresser à

l'ASETA à Riniken, tél. 056 462 32 00 ou

par courriel à zs@agrartechnik.ch.

tées, surtout celles concernant le poids,
la sécurité, la visibilité, la signalisation et
l'état du véhicule.
En outre, la procédure pénale et ses suites

administratives (retrait de permis) constituent

en règle générale des obstacles qui

ne sont pas insurmontables. La situation
devient en revanche beaucoup plus
problématique si un accident survient alors qu'on
transporte des choses à l'avant du tracteur.
En pareil cas, la compagnie d'assurance

responsabilité civile fera valoir que le véhicule

n'était pas conforme aux prescriptions
légales, et pourra donc restreindre la

couverture des dommages éventuels ou exercer

un droit de recours.
C'est la raison pour laquelle il est recommandé

de faire homologuer et autoriser

par le service des automobiles (art. 73 al. 4
de l>OCR) tout équipement frontal

dépourvu de réception par type avec lequel

on souhaite transporter des choses.
Histoire d'être du bon côté de la balance!

Sécurité et respect
sur ia route
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Le chauffeur possède
le permis nécessaire
à la conduite de l'engin,
contrôle le véhicule et est

apte à prendre le volant.

Accoudoir modulaire 225MA midi:

mise en œuvre rapide et

économique, toutes les exigences de

sécurité sont respectées.

Ce qui était auparavant réservé aux

„grands" du secteur des machines

agricoles est désormais une réalité pour les

fabricants de petites séries : un confort

d'utilisation maximal grâce à un accoudoir

multifonctionnel conçu sur mesure.

Modulaire, configuré individuellement,

techniquement parfait et testé de manière

exhaustive.

La solution plug & play prête à l'installation,

ergonomique, développée conformément

à la „Mother Regulation" et avec le

niveau de sécurité AgPL c. Répondez aux

exigences les plus élevées des clients -

simplement, de manière fiable et économique.

Avec le 225MA midi, vous êtes en

sécurité.

Pour plus d'informations, visitez notre

site www.elobau.com ou appelez-nous au

041 530 23 28.

www.225ma-safe.com
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